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Texte de la question

M Francois Leotard M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale sur le revenu minimum
d'insertion. Il lui demande de lui indiquer le nombre de demandes de revenu minimum d'insertion enregistrees
depuis sa mise en place, ainsi que le nombre de mises en paiement, et celui des refus. Il souhaiterait connaitre
egalement la repartition regionale, en France et dans les departements d'outre-mer, des demandes ainsi
deposees.

Texte de la réponse

Reponse. - En un an, 480 000 menages ont beneficie du revenu minimum d'insertion, dont 400 000 en
metropole. Ces menages regroupent 1 000 000 de personnes dont 360 000 enfants. Par rapport aux demandes
deposees, le taux moyen d'acceptation s'eleve a 88 p 100. Compte tenu des allocataires deja sortis du revenu
minimum d'insertion, 330 000 menages ont percu en novembre une allocation de revenu minimum d'insertion en
metropole et 75 000 dans les DOM Le nombre des beneficiaires evolue desormais lentement, les nouveaux
dossiers, environ 15 000 par mois, etant presque compenses par les sorties. Ces sorties sont, pour les deux
tiers d'entre elles, liees a un depassement du seuil des ressources garanties, du fait d'une reprise d'activites, ou
de liquidation de prestations sociales. La repartition geographique des beneficiaires du revenu minimum
d'insertion est tres proche de la carte du chomage de longue duree. Deux tableaux ci-joints detaillent par
departement les taux de refus et la densite de beneficiaires du revenu minimum d'insertion en fonction de la
population. Voir tableau dans le JO no 5 (annee 1990).
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